
DROIT, ECONOMIE, GESTION

Master mention Comptabilité, contrôle, audit
Comptabilité - contrôle - audit

 Niveau d'étude 
visé
BAC +5

 ECTS
120 crédits  Durée

2 ans  Composante
UFR des 
sciences 
économiques et 
de gestion

Présentation
Le master CCA est un diplôme qui prépare les étudiants 
au diplôme permettant d’accéder aux métiers d’expert 
comptable, de contrôleur de gestion et de commissaire aux 
comptes.

Il est préparé en partenariat avec l’ordre des experts 
comptables et l’INTEC.

 

Objectifs

L'objectif de ce Master est de former des spécialistes 
destinés à occuper des postes à responsabilités dans 
des entités aussi diverses que des services comptables, 
des cabinets d'experts-comptables et de commissariat aux 
comptes ou des cabinets de conseil. Cette diversité implique 
des compétences pluridisciplinaires articulées autour de 
quatre orientations principales : les disciplines juridiques, 
comptables, financières et organisationnelles. La durée de 
stage prévue est de 12 semaines minimum en M2 (Maximum 
24 semaines).

Savoir-faire et compétences

- Traitement des liasses fiscales et tenue des livres et journaux 
comptables ;

- Établissement des bilans et comptes de résultats + analyse 
comptable et financière ;

- Connaissance des normes IFRS ;

- Maîtrise des logiciels de comptabilité ;

- Notions de notation financière (rating) et de prévision de 
défaillance d’entreprise.

Organisation

Organisation

La formation se répartie en quatre semestres. La première 
année permet d’acquérir des compétences dans les secteurs 
juridiques, du management et contrôle de gestion.

La seconde année est axée sur la gestion comptable, 
financière et juridique des groupes.
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Durant ces deux années, les étudiants travailleront avec les 
plateformes créée par l’INTEC.

Admission

Conditions d'admission

Accès en M1 : La mention "comptabilité, contrôle, audit" 
est accessible de droit aux titulaires de la licence mention 
"Économie et gestion" parcours "Gestion" ainsi qu'aux 
titulaires de la licence admises en équivalences. L'accès des 
titulaires de licences d'autres universités est subordonné à 
l'examen de leur dossier et à un entretien.

Accès en M2  : la poursuite d’études en M2 Comptabilité, 
contrôle, audit est de droit pour les étudiants qui ont validé 
leur M1 à l’université Paris 13. Elle est également ouverte 
aux titulaires d’un diplôme admis en équivalence sur dossier 
(MSTCF ou M1 Comptabilité, contrôle, audit – ou équivalent 
– de toute autre université) ainsi qu’aux personnes ayant 
bénéficié de la validation des acquis de l’expérience (V.A.E.).

Possibilité de validation des acquis professionnels (V.A.P.).

Modalités de candidature

Pour candidater à cette formation, rendez-vous sur Trouver 
mon master :

 https://www.monmaster.gouv.fr/

Créez votre compte et suivez les étapes !

(Pour candidater à cette formation directement en M2, rendez-
vous sur Ecandidat :
 https://ecandidat.univ-paris13.fr/ecandidat/#!
accueilView)

Droits de scolarité

Frais de scolarité annuels :

Master : 243€
Étudiants étrangers : "Les droits différenciés ne seront pas 
appliqués pour les étudiants extracommunautaires pour la 
prochaine rentrée universitaire. Autrement dit les étudiants 
étrangers seront exonérés partiellement pour ne régler que les 
droits nationaux."
Contribution Vie Étudiante et de Campus :

Pour obtenir l'attestation CVEC,  se connecter à  
www.messervices.etudiant.gouv.fr

et avec votre compte à  https://cvec.etudiant.gouv.fr/

Capacité d'accueil

30 étudiants

Et après

Poursuite d'études

Doctorat.

Insertion professionnelle

Les diplômés du Master Comptabilité, Contrôle, Audit, 
spécialistes de haut niveau des mécanismes comptables 
et financiers, peuvent accéder aux fonctions de cadres 
opérationnels et supérieurs dans les métiers de la 
comptabilité, du contrôle de gestion et de la finance en 
entreprise, ou bien dans les activités d'audit et de conseil dans 
les cabinets d'expertise comptable et de commissariat aux 
comptes.
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Ils pourront exercer les fonctions de :

- Expert-comptable ;

- Commissaire aux comptes ;

- Auditeur en cabinet ou en entreprise ;

- Responsable de service comptable ou de contrôle de gestion 
en entreprise ;

- Cadre opérationnel dans un service de consolidation ;

- Consultant en fusions et acquisitions ;

- Cadre financier.

Contacts

Contacts

Responsable pédagogique
Houda GHAYA

Responsable Service VOIE
Service Valorisation, Orientation et Insertion 
professionnelle de l’Etudiant (Campus de 
Villetaneuse)
 gestion.voie@univ-paris13.fr
 https://www.univ-paris13.fr/orientation/

Responsable Formation continue
Contact formation continue
 01 49 40 37 64
 reprise-etudes-ftlv@univ-paris13.fr

Responsable Formation continue
Contact validation des acquis
 01 49 40 37 04
 vap-ftlv@univ-paris13.fr

Autres contacts

seg1-argenteuil@univ-paris13.fr
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